
VILLE
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

du lundi 18 décembre 2023

Délibération n° 53

Date de la Convocation :
mardi 12 décembre 2023

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  
22/12/2023

L'an deux mille vingt trois, le dix huit décembre  à 18 h 30, le
Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle
du Conseil Municipal, sous la Présidence de Monsieur Michel
CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Caroline  BARRE,
Monsieur  Jérôme  EYNARD,  Madame  Michelle  MICHEL,
Monsieur  Jean-François  EXBRAYAT,  Madame  Marlène
LASHERME,  Monsieur  Guy  CHOUVET,  Madame  Catherine
CHALAYE,  Monsieur  Philippe  RIBEYRE,  Madame  Ginette
VINCENT,  Madame  Colette  CHASSAGNE,  Madame  Brigitte
FROMAGET-HERITIER,  Madame  Brigitte  BENAT,  Monsieur
Roland  LONJON,  Madame  Corinne  GONCALVES,  Madame
Emmanuelle  VIALANEIX,  Monsieur  François  CHATAING,
Monsieur Baptiste MASSIN, Monsieur Quentin PETIT, Madame
Michelle  CHAUMET,  Monsieur  Laurent  JOHANNY,  Madame
Catherine  GRANIER-CHEVASSUS,  Monsieur  Jean-Williams
SEMERARO

Ont donné procuration :
Monsieur Pascal BERTRAND à Madame Catherine CHALAYE,
Monsieur  Rachid  ANBAR  à  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT, Monsieur Stéphane CLABAUX à Monsieur Jérôme
EYNARD, Monsieur Laurent WAUQUIEZ à Madame Caroline
BARRE,  Madame  Marie  MARQUARDSEN  à  Monsieur  Guy
CHOUVET,  Madame  Maryline  BRUN  à  Monsieur  Philippe
RIBEYRE, Madame Mathilde BOURGIN à Madame Marlène
LASHERME, Monsieur  Fabien  SURREL à Monsieur  Laurent
JOHANNY,  Madame  Celline  GACON  à  Madame  Michelle
CHAUMET, Madame Aurélie CHAMBON à Madame Catherine
GRANIER-CHEVASSUS

Secrétaire de séance : Roland LONJON

La séance a été levée à : 21 H 45

Rédacteur : Sandra FLANDIN Administration Générale

Objet : Dépression ELISA : Soutien aux communes sinistrées

Rapporteur : Caroline BARRE

De violentes précipitations se sont abattues sur les départements du Pas-de-Calais, du Nord,
de la Somme et de la Seine Maritime, provoquant des crues historiques, entrainant de très
importants dégâts matériels sur les infrastructures et sur les habitations.
 
Face  à  cette  situation  dramatique,  l’Association  des  maires  de  France et  des  présidents
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d’intercommunalité (AMF) et la Protection Civile ont décidé de lancer un nouvel appel commun
national aux dons financiers.
 
Chaque don permettra à la Protection Civile d’acheter et d’acheminer le matériel nécessaire aux
familles évacuées pour permettre leur prise en charge dans les meilleures conditions possibles,
ainsi que le déblayage, nettoyage et remise en état de leur habitation.
 
Dans ce contexte dramatique, la commune du Puy-en-Velay entend faire preuve de solidarité et
souhaite  apporter  sa  contribution  en  accordant  une  aide  exceptionnelle  de
2 000 € versée à la Protection Civile.

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Travaux du 11/12/2023

Le Conseil Municipal :

- DÉCIDE d’octroyer une aide de 2 000 €, aux populations sinistrées des départements
du Pas-de-Calais, du Nord, de la Somme et de la Seine Maritime à verser à la
Protection Civile.

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 18 décembre 2023,
Le Secrétaire de séance,
LONJON Roland,
Conseiller municipal.

Fait au Puy-en-Velay, le lundi 18
décembre 2023

#signature#
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